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Généalogie / Vers un accès payant aux registres informatisés ?

Le prix de nos aïeux
Remue-ménage dans les archives? La diffusion informatique des fichiers civils ou fonciers, notamment, sème le trouble dans une grande et no-
ble famille : les généalogistes. Les amateurs rêvent de remonter des lignées par internet. Tandis que des pros s’alarment : qui paiera?

mation bientôt banalisée,
souvent largement ouverte au
public. De l’autre, un circuit
plus complexe, pouvant faire
intervenir des sociétés de mi-
se en ligne, prêtes à prendre
à revers les généalogistes
successoraux. Eux-mêmes
craignent, du coup, de se voir
assimilés à des commerçants
de données. Un peu comme
si la trace de nos ancêtres
était à vendre, la généalogie
devenant dès lors un marché
de la mémoire. Didier Rose

■ En trois clics, retrouver la
piste d’un cousin au troisiè-
me degré... De la science gé-
néalogique-fiction? Pas tant.
Les administrations numéri-
sent de plus en plus leurs ar-
chives. Puis les mettent à dis-
position sur internet. Bientôt,
on naviguera peut-être dans
les dynasties aussi vite que
l’on se fait des amis sur Face-
book.

De grandes collectivités,
comme Paris, ont fait le pas.
On peut accéder, par simple
connexion informatique, à
leurs registres d’état civil
–ceux du moins qui ne sont
pas «gelés » par les délais ré-
glementaires.

On a vu des consultants
faire jusqu’à 8 000 photos

de registres

La loi depuis longtemps
ainsi que la Commission na-
tionale informatique et liber-
té plus récemment ont impo-
sé des temps de latence. Im-
possible durant ce black-out
de consulter librement les
données très personnelles en
possession de l’administra-
tion. Prévoir donc de patien-
ter jusqu’à 100 ans...

Problème: consulter un fi-
chier d’état civil de 1900 per-
met parfois d’obtenir des in-
formations bien plus récen-
tes. En cause, des mentions
marginales portées en cas de
divorce, décès, etc. D’où la
question, sous-jacente, de la

protection de l’intimité de
personnes encore vivantes.

Il n’empêche: la révolution
généalogique est en marche.
La moitié des départements
français ont basculé sur le
web. Du bonheur? Pour les
amateurs, peut-être. A condi-
tion que cet accès demeure
gratuit (quelques départe-
ments font payer), fiable (ga-
re aux indexations de noms
erronées) et ne donne pas

lieu à « réutilisation commer-
ciale », comme l’exigent les
textes.

Pour les généalogistes pa-
tentés, en revanche, une fu-
rieuse bataille se prépare. Les
uns se constituent leurs pro-
pres fichiers numérisés.
D’autres passent des accords
avec les collectivités soucieu-
ses d’informatiser leurs li-
vres.

Certains encore jouent aux
francs-tireurs : aux archives

du Bas-Rhin, on a vu des
consultants faire jusqu’à
8000 photos de registres
pour les mettre plus tard en
ligne à titre payant.

Course à la possession
des informations

Une course à l’accès, voire
à la possession des données
officielles, s’est engagée. Et
les dépositaires de docu-

ments, y compris en Alsace,
sont appelés à jouer les arbi-
tres. Le Bas-Rhin, par exem-
ple, discutera en juin de la
mise en ligne de ses archives
d’état civil. Avec cette éviden-
ce qu’apporter une facilité
nouvelle, un service à domi-
cile engendre des coûts. A
faire supporter par qui ?

La généalogie se trouverait
donc à la croisée des che-
mins. D’un côté, une infor-

Vivace en
Alsace

En Alsace, de nombreuses
sections locales se réunis-
sent. Le Cercle généalogi-
que d’Alsace compte lui
1 400 membres. Pour son
secrétaire général, Chris-
tian Wolff, il convient de
rester prudent avec inter-
net : sa facilité d’utilisation
apparente ne doit pas faire
oublier que « des données y
sont sujettes à caution. Il
faut recouper ses informa-
tions ». Dans le Haut-Rhin,
au Centre départemental
d’histoire des familles, Do-
ris Kasser-Freytag voit
poindre un autre effet per-
vers du web : « Que devien-
dra la convivialité de la re-
cherche quand chacun sera
devant son écran et qu’on
ne se rencontrera plus
dans les associations ? »
◗ alsace-genealogie.com ;
cdhf.net

EN BREF

Internet, une famille
300 000 amateurs en France
seraient affiliés à une asso-
ciation. Le premier site fran-
çais, généalogie.com, reven-
dique 5 millions d’utilisa-
teurs. 55% des amateurs di-
sent utiliser internet.
◗ geneinfos.fr ; genefe-
de.org ; cegf.org

Pétition anti-licences
Une pétition réclame que des
archives publiques ne fas-
sent pas l’objet de licences
payantes : ce texte regrette
que « pour certaines sociétés
commerciales, l’accès aux
documents d’archives est
générateur de produits finan-
ciers importants », aux anti-
podes de « l’échange et de
l’entraide ».
◗ appelgenealogieli-
bre.free.fr

«Où sont les originaux?»

Thierry Jolivalt, professionnel at-
taché aux archives en papier.

■ Vice-président de la Compa-
gnie européenne des généalo-
gistes successoraux, Thierry
Jolivalt pousse un genre de
coup de gueule dans le monde
réputé silencieux, et poussié-
reux, de la généalogie.

Installé à Oberhausbergen,
cet entrepreneur primé par la
chambre de commerce et
d’industrie de Strasbourg dé-
nonce le sort fait aux bonnes
vieilles archives. Ces masses
de papier qui faisaient le quo-
tidien, défunt ou presque, des
enquêteurs habitués aux ca-
ves des tribunaux, aux arriè-
re-bureaux des mairies ou
aux greniers des services pu-
blics.

De plus en plus souvent
stockés, y compris en Alsace,
dans des halls discrets, les
originaux «nous échappent de
manière croissante », s’inquiè-
te-t-il.

Là où les experts en re-
cherches d’héritiers pou-

vaient puiser dans 25 sources
différentes (jusqu’à certains
fichiers fiscaux ou judiciai-
res), ils se heurtent parfois à
des déserts administratifs.
Après traitement informati-
que, les registres, comme le

livre foncier en Alsace, sont
rassemblés dans des locaux
fermés au public. Des de-
mandes écrites s’avèrent né-
cessaires. Et encore, «parfois
la trace se perd pour certains
types d’archives, compilées

par différentes administra-
tions».

Plus polémique encore,
«on parle de nous imposer des
licences payantes de "réutilisa-
tion". Mais nous ne sommes
qu’utilisateurs, agissant sur
mandat de prescripteurs, au
premier rang desquels des no-
taires ».

Pour Thierry Jolivalt, qui a
lui-même investi dans la nu-
mérisation des registres aux-
quels il a pu accéder, pas de
doute : « Imposer le paiement
de licences mettra en péril des
agences comme la nôtre, qui
soit verront tomber leur tra-
vail dans le domaine public,
soit seront sous la menace
d’une remise en question de
leur utilisation».

Chercheurs d’héritiers
C’est un métier méconnu. Des généalogistes pistent des héri-
tiers pour régler des successions complexes. Mandatés, ils ef-
fectuent des recherches dans les archives publiques, les regis-
tres administratifs et vont parfois jusqu’à consulter des docu-
ments très particuliers, comme des listes de gestion des cime-
tières. Ces professionnels sont amenés à révéler à des héritiers
qu’une succession peut leur bénéficier, s’ils souscrivent un
contrat de révélation. La rémunération soit est forfaitaire, soit
prévoit un taux d’honoraires (calculés sur la part d’héritage à
venir). Le tout peut prendre des mois, des années...
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